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Le 16 octobre 2019, ¨ lôoccasion du Forum National des Associations et des Fondations, le Secr®taire dôEtat Gabriel ATTAL a annoncé avoir confié 
à la Députée Cathy RACON-BOUZON, Députée des Bouches du Rhône, et à Charles-Benoît HEIDSIECK, Président-Fondateur du RAMEAU, une 
mission sur les alliances stratégiques entre associations et entreprises. 
 
La lettre de mission précise « je suis convaincu de la nécessité de créer des espaces de dialogue pour 
confronter les points de vue et ouvrir la voie à de futures coopérations nationales et territoriales entre ces 
acteurs aux identités et activités différentes mais complémentaires ». 

Gabriel ATTAL, Secr®taire dôEtat 

 
 

Le «  Collective Impact  » à la Française  

au service des ODD  

Réalisé avec la coopér ation de lôObservatoire des partenariats  

 
Les relations entre les associations et les entreprises en France ont fait lôobjet de nombreux travaux.  
Au lancement de la m ission  ministérielle , lô®quipe de recherche du RAMEAU sôest propos®e de 
partager les fruits de la capitalisation réalisée depuis bientôt 14 ans sur le mouvement de co -
construction en France afin de partir dôun socle commun de connaissance qui retrace la diversité 
des travaux réalisés par  lôensemble des parties prenantes de lô®cosyst¯me.  
 

Chiffres clés des partenariats entre associations & entreprises en France 

 
 Profil des acteurs : associations & entreprises, de qui parle-t-on ? 

 
Le premier constat en abordant la question des alliances est de souligner la diversité des profils des acteurs 
concernés  « lôEntreprise è nôexiste pas plus que ç lôAssociation è. Ces univers de r®f®rence sont constitu®s dôune 
diversit® de profils quôil convient dôappr®hender pour ne pas tomber dans une approche g®n®rique qui risquerait 
dô°tre rapidement ç hors sol ».  

Mission « Accélérer les alliances stratégiques » 
 

Etat des lieux des partenariats  
 

7 mai  2020 
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Côté associations , côest un paysage tr¯s riche constitu® dôune vari®t® dôacteurs. Côest un secteur dont le poids est 
souvent méconnu : 1,5 million dôassociations, 113 Mdú de budget annuel (soit 3,3% du PIB national), 12,7 millions de 
b®n®voles, 1,8 million de salari®sé autrement dit un secteur ®conomique et social structurant. Pour tenter dôen 
comprendre la diversité des réalités de terrain, il  convient de souligner deux spécificités : 
Á Association 100% bénévoles ou association employeuse  : selon lôINSEE, 9 associations sur 10 nôont 

aucun salarié. Les deux réalités bien que complémentaires sont radicalement différentes.  
Á Modèle socio -économique d ôint®r°t g®n®ral ou dôutilit® sociale : dans le second cas, le modèle 
repose sur un revenu dôactivit® qui structure lô®quilibre financier, dans le premier il ne peut reposer sur des 
revenus dôactivit®, et côest ce qui lui donne des droits sp®cifiques : appel ¨ la g®n®rosit® du public, m®c®naté 
et surtout recours au bénévolat.  

 
La réalité de terrain du secteur associatif est parfaitement décrite dans la dernière édition « le paysage associatif 
français è publi®, en 2019 par le laboratoire du CNRS d®di® ¨ lôétude du secteur. 
 
Côté entreprises , la diversit® est toute aussi grande. Outre la vari®t® des secteurs dôactivit®, que lôon retrouve aussi 
au sein du secteur associatif, côest surtout par la taille de lôorganisation que se structure une réalité de terrain 
radicalement diff®rente. Rappelons tout dôabord que sur les 5 millions dôentreprises, seules 1,5 millions dôentre elles 
sont employeuses. Les ¾ correspondent en effet à des artisans, professions libérales et entrepreneurs individuels 
non-employeurs. Le r®cent d®veloppement de lôauto-entrepreneuriat ayant eu tendance à accroître cette catégorie 
dôentreprise. Rappelons aussi quôen lôabsence dôun compte satellite de lôINSEE sur les associations, celles qui sont 
employeuses (soit environ 165.000 employant 1,8 million de salariés) sont statistiquement incluses dans les 
statistiques « entreprises è, de m°me naturellement que les autres acteurs de lôESS (coop®ratives, mutuelles, 
fondations). Nôoublions pas enfin que si la France peut sôhonorer dôavoir 500 grandes entreprises, elle ne compte que 
5.800 entreprises de taille intermédiaire (ETI). 96% des entreprises employeuses ont moins de 20 salariés.  
Notre tissu socio -économique  est donc caractérisé par une bipolarisation  grandes entreprises / PME-TPE. 
Côest ce qui le diff®rencie radicalement du mod¯le allemand qui repose lui au contraire sur un tissu tr¯s puissant 
dôETI. Cette sp®cificit® doit °tre prise en compte pour ne pas faire des erreurs dôinterpr®tation sur la question des 
relations « associations - entreprises ». Ces dernières sont en effet directement liées au profil et à la taille des 
partenaires : les TPE (actions de proximité), les PME (actions en réseau), les ETI (co-construction territoriale) et les 
grandes entreprises (strat®gies dôancrage soci®tal) nôayant ni les m°mes enjeux, ni les m°mes pratiques, ni donc les 
m°mes capacit®s dôactions. 
 
Rendre compte des objectifs de chacun  
 
Dans la présente note, nous considérons comme « entreprise » 
tout acteur économique fondé sur un modèle socio-économique 
¨ revenu dôactivit®, quel que soit leur statut et leur mission, et 
comme « association è les structures dôint®r°t g®n®ral qui par 
nature ne peuvent reposer sur un revenu dôactivit®.  
 
Dans ce cadre, il est utile de souligner que les objectifs  des 
acteurs se structurent autour de 4 «  besoins  » qui 
peuvent être comparables, mais se déclinent et le « lisent  » de 
manière spécifique à chacun des univers de référence. A ces 
objectifs respectifs, il convient dôajouter les effets de ces 
alliances sur lô®cosyst¯me, et en particulier sur les 
b®n®ficiaires et les territoires dôimplantation.  
 

 

Qualification des actions : alliances stratégiques, de quoi parle-t-on ? 

 
  Typologie des partenariats associations & entreprises  

Apr¯s 7 ans dôanalyse et de mise en d®bat de la diversit® des 
modes de partenariats entre associations et entreprises, la 
typologie partagée a été publiée en 2011 dans le référentiel 
« partenariat associations ï entreprises », réalisé avec le 
CIDES, et décliné opérationnellement en 2012 par le guide 
pratique «  ONG & entreprises », deuxième édition du guide de 
lôORSE. La typologie se structure autour de 4 catégories de 
partenariats qui offre une vision systémique  à partir des 
objectifs respectifs des deux partenaires, et qui se déclinent en 
9 modèles de coopérations possibles. 
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Les pratiques partenariales par catégorie  
 

 
Les « portes dôentr®e è sont fonction de lôacteur. Elles doivent °tre appr®hend®es comme des relations asym®triques, 
mais pouvant néanmoins être équilibrée et à forte utilité sociétale, et donc durables : 
 

Á Pour une association dôint®r°t g®n®ral, il sôagit du mécénat  qui lui permet de disposer des ressources 
(financières, humaines et/ou matérielles) dont elle a besoin pour ses missions. Il permet ¨ lôentreprise de sôengager ¨ 
ses côtés en mobilisant des ressources sans contrepartie. Sur la partie spécifique du mécénat de compétences, 
le rapport interminist®riel sur lôengagement associatif des actifs de 2015 a pos® les conditions dôune relation 
®quilibr®e entre lôensemble des parties prenantes (le salari®, lôassociation, lôentrepriseé et lôacteur public). 
 

Á Pour une entreprise, il sôagit des partenariats autour des pratiques responsables , telles que les achats 
responsables (ex / avec le monde du secteur adapté en matière de handicap), le sponsoring (ex /mode de 
communication fondé sur les valeurs différenciantes du sport), le recrutement (ex / avec les structures 
dôinsertion par lôactivit® ®conomique), ou encore lôenvironnement (ex / audit environnemental par des cercles 
de citoyens ou des associations environnementales). 

 

Ces portes dôentr®e peuvent donner lôoccasion dôaller plus loin, et de d®velopper une d®marche apprenante de co-
construction o½ chacun des acteurs est ¨ parit® dôenjeux et de contribution. On distingue alors le mode relationnel 
selon la phase dô®volution de la r®ponse commune apport®e par les partenaires : 
 
Á En phase de R&D - Recherche & Développement ï sociétale, les partenariats dôinnovation soci®tale 

permettent de bénéficier de compétences et moyens complémentaires entre les partenaires. Ces formes 
dôalliance se d®veloppent rapidement depuis le d®but des ann®es 2010, et sont encore des OVNI juridico-
administratif dans la mesure o½ le droit dôalliance nôexiste pas en France, plus encore pour co-construire une 
solution innovante. Les travaux de la Caisse des Dépôts avec le Cercle « Investisseurs sociétaux », ainsi que 
lôexp®rimentation collective AGIRC ARRCO, ont ®t® les piliers de la capacit® institutionnelle ¨ se saisir de 
cette forme dôalliances strat®giques. 

Á En phase de déploiement, les partenariats de coopération économique  permettent aux partenaires 
dôassocier leurs comp®tences et/ou leurs offres pour r®pondre aux besoins en commun. Il ne sôagit plus dans 
ce cadre de partenariats dôint®r°t g®n®ral, mais de partenariats dôutilit® sociale qui r®pondent ¨ dôautres 
règles juridiques, sociales et fiscales. Ces partenariats sont notamment de plus en plus fréquemment utilisés 
pour répondre en commun à des marchés publics et/ou pour inventer des réponses à des besoins de territoire 
encore non pourvus. Lô®mergence des PTCE (Pôles Territoriaux de Coopérations Economiques) depuis 2010 illustre ce 
mouvement.  

 

Pour développer cette diversité relationnelle, au-delà des relations bilatérales, les réseaux collectifs jouent un 
rôle déterminant , tant sur le plan national (fédérations professionnelles, têtes de réseau, institutions) que sur le 
plan local (clubs locaux, catalyseurs territoriaux, fondations territoriales). Dans ces partenariats, lôarticulation entre 
le national et les territoires est structurante pour permettre dôarticuler le «  1er  kilomètre des besoins  » avec le 
« dernier kilomètre des solutions  ».  
 
Le développement de ces nouvelles alliances ne doit néanmoins pas faire oublier quôil peut exister dans certains 
domaines et/ou sur certains territoires des relations sous tension , notamment en situation de concurrence 
d®loyale ou lorsque lôacteur ç dominant  è impose ses r¯gles ¨ un partenaire qui nôa pas les moyens de les refuser.  Ces 
r®alit®s ne doivent pas °tre n®glig®esé pas plus quôelles ne doivent ®clipser le formidable potentiel de d®veloppement 
dôalliances strat®giques entre associations et entreprises. 
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Alliances stratégiques, au service de quoi ? 

 
Le mouvement actuel se caract®rise par lô®volution dôun simple « contrat échange  » entre les partenaires vers un 
« contrat alliance  » pour répondre ensemble à des défis de société auxquels chacun est un contributeur 
compl®mentaire. Lôenjeu collectif est alors de trouver lô®quation pour permettre à la fois de réduire les fragilités et 
pour inventer de nouveaux moteurs de développement économique durable. Qualifier cette réalité émergente est 
lôobjet du programme IMPACT 2018-2022 de lôObservatoire des partenariats (http s://observatoire -des-partenariats.fr/) .  
 
A date, 4 conséquences induites des alliances stratégiques  entre associations, entreprises et collectivités ont 
été qualifiées  : 
 
Á Sur la performance des organisations  :                              Les mots de lô®valuation 

o Côest un levier de consolidation et de 
développement pour les associations - voir le 
guide pratique « boussole stratégique des 
structures dôint®r°t g®n®ral è de lôADASI, 
publié en 2016 
(https://accom pagnementdesassociations. 

wordpress.com/) , 
o Côest une capacit® nouvelle dôincarner 
lôengagement pour les entreprises - voir les 3 
guides « construire ensemble » du MEDEF :  
=> sur les partenariats en 2014, 
lôengagement des salari®s en 2016 et 
lôengagement territorial en 2018 (https://rse -et-partenariats.plateformecapitalisation.org/) , 

o Côest une solution pour augmenter lôimpact des fondations ï voir lô®tude ç enjeux et les pratiques 
des Fondations en France » réalisée avec le Centre Français des Fonds et Fondations en septembre 
2017 (https://impacts -fondations.plateformecapitalisation.org/) , 

o Côest pour les collectivit®s territoriales une dynamique de coop®ration territoriale et de co-
construction des politiques publiques - voir le guide qui leur est dédié sur lôappropriation des ODD, 
lancé au Salon des Maires 2019 par le Comité 21. 
 

Á Sur lôhybridation des mod¯les socio-économiques  :  
 
 
 
Les nouvelles alliances sont un moyen dôinventer des 
solutions collectives là où aucun modèle ne peut 
répondre seul - voir le référentiel « modèles socio-
®conomiques dôint®r°t g®n®ral » lancé par le 
Secr®taire dôEtat Gabriel ATTAL ¨ lôoccasion du 
Forum Convergences 2019 

 (https://modeles -socio-

economiques.plateformecapitalisation.org/) . 
 
 

 
Á Sur la capacité à assurer le continuu m de lôinnovation soci®tale :  

 

Le processus dôinnovation soci®tal 

Côest aussi un moyen de mobiliser les ressources 
nécessaires à toutes les étapes du processus, mais 
aussi dôassurer le relais entre les partenaires 
nécessairement différents selon les phases de 
lôinnovation ï voir le guide « Lôinvestissement 
sociétal en actions ! », avec le retour dôexp®rience 
du Fonds dôinnovation AG2R LA MONDIALE qui a 
servi de base ¨ lôengagement collectif de la 
Fédération AGIRC-ARRCO. 

 

(https://investissement -societal.plateformecapitalisation.org/) . 
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Á Sur la co -construction territoriale  : côest un moyen de r®pondre collectivement aux d®fis de son 
territoire au travers de nouvelles alliances - voir le référentiel «  Co-construction territoriale  », réalisé en 2016 
à partir de la capitalisation des « catalyseurs territoriaux  ». 

 (https://co -constructionterritoriale.plateformecapitalisation.org/)  
 

Lô®mergence dôune 3ème  ingénierie territoriale  

 
 
Pour permettre une appropriation des dynamiques dôalliances strat®giques par les territoires, 
notamment les moins dotés en ingénierie locale, la Caisse des Dépôts, le CGET et Le RAMEAU, en partenariat avec 
le Groupe La Poste, ont lancé en décembre 2018 la plateforme « Lôinnovation territoriale en actions ». Elle est animée 
mensuellement par un webinaire pour partager les bonnes pratiques entre territoires . 

 (https://innovationterritoriale.plateformecapitalisation.org/) .  
 
Selon lôObservatoire des partenariats, si 76% des maires consid¯rent aujourdôhui que leur territoire est entr® dans 
une dynamique de co-construction, ils sont 46% à reconnaître ne pas encore savoir comment faire, et à avoir besoin 
dôarguments pour °tre en mesure dô°tre force dôentrainement localement.  
 
Rendre compte des impacts  
 
Les impacts des alliances 
innovantes au service des 
territoires  sont de mieux en mieux 
qualifiées. Elles se structurent autour 
de 3 impacts : la performance  des 
organisations impliquées, 
lôinnovation  territoriale & sociétale, 
ainsi que la confiance  induite 
individuellement sur lôengagement, et 
collectivement sur les territoires.  
 
 
Pour contribuer à valoriser les d®marches apprenantes, apr¯s 7 ans dôexp®rimentations, Le RAMEAU a publi® en 
novembre 2019 le référentiel « Lô®valuation partenariale en pratique  » afin de valoriser la diversité des méthodes 
pour aider les organisations et les territoires à rendre compte des résultats et des impacts des démarches 
apprenantes de partenariats stratégiques  (https://evaluation -partenariale.plateformecapitalisation.org/ ). 
 

    La perception des Français  
  

 
Questionn®s sur ces impacts dans lô®tude IMPACT-Citoyens 
publiée en octobre 2019, 82% des Français réclament 
un «  devoir dôalliance » quôils fondent sur une vision 
claire des effets potentiels des partenariats entre les 
collectivités, les associations et les entreprisesé et dont ils 
regrettent que ces derniers ne soient pas assez développés.  
 
 
 

https://evaluation-partenariale.plateformecapitalisation.org/
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Récit des relations entre les associations et les entreprises en France 

Pour comprendre lôampleur des transformations ¨ lôîuvre, il est utile de retracer le r®cit de lôhistorique des relations 
entre associations et entreprises en France.  
 

Avant les années 2000 : De même que le c®l¯bre discours dôAntoine RIBOUD de 1972 marque le d®but dôune 
nouvelle approche de la question sociale, la création dôAdmical par Jacques RIGAUD en 1979 incarne lô®mergence en 
France de la question de lôimplication soci®tale de lôentreprise. A lôorigine surtout culturel le, Claude BEBEAR ajoutera 
une dimension humanitaire d¯s 1986 avec la cr®ation de lôInstitut du M®c®nat Humanitaire (devenu IMS puis LEPC). 
A ces racines fondées sur le mécénat, le programme LEA (Liaison Entreprise Association) porté par Hugues SIBILLE 
dans les années 90 posera plus largement la question des « relations entre deux mondes qui sôignorent ».  
 

Début les années 2000 : Dans le cadre de lô®mergence des questions de responsabilit® des entreprises, les 
syndicats de salari®s et du patronat d®cident de cr®er lôORSE en 2000. Le Livre Vert européen et la Loi NRE en France 
viendront consacrer en 2001 une nouvelle approche des liens entre lôentreprise et son ®cosyst¯me. Côest dans ce 
contexte que le rapport « Pour de nouvelles règles du jeu » du MEDEF en 2002 évoque les questions de concurrence 
déloyale avec les associations. La « fameuse » phrase de ce rapport marquera un tournant dans les relations 
associations-entreprises, passant de la méconnaissance à la méfiance. Cette tension sera encore renforcée après le 
Loi Borloo de 2005, notamment centrée sur le marché des services à la personne, historiquement portée par le secteur 
associatif. Cet angle est encore ¨ ce jour particuli¯rement sensible sur certains pans dôactivit® ®conomique. C¹t® 
associatif, la création de la CPCA (devenue Mouvement associatif) fin des années 1990 structure une organisation 
repr®sentative du secteur, et permet une vision consolid®e. Le centenaire de la Loi 1901 sera lôoccasion dôaffirmer de 
nouvelles relations avec lôEtat que la Charte dôengagement r®ciproque actera. 
 

2005 -2006 : Côest ¨ lô®coute des relations internationales que va naître une nouvelle tendance, et un nouveau 
regard sur les relations entre associations et entreprises. La position 2005 du MEDEF sur le dialogue avec les ONG 
incite le Gouvernement a demand® ¨ lôORSE de r®diger le 1er guide pratique sur les relations entre ONG et entreprises. 
La conviction est alors que côest par lôexemple quôil est possible dôouvrir un nouveau dialogue sur la diversit® des 
relations possiblesé sans nier lôexistence de tensions persistantes dans certains domaines. 

 
2007 -2008 : « Lôinvention » des Grenelles vient marquer une nouvelle étape. En élargissant le dialogue du seul 
dialogue social vers un dialogue civil, le Gouvernement incite les acteurs à mieux se comprendre. En lôabsence de 
donn®es fiables sur le mouvement dôalliances strat®giques entre mondes riches de leurs diff®rences, la Caisse des 
D®p¹ts et Le RAMEAU proposent ¨ la CPCA et au MEDEF de cr®er lôObservatoire des partenariats pour se doter de 
données statistiques, connaître la position des différentes parties prenantes (citoyens, élus, entreprises, syndicats, 
associations, fondations), et qualifier progressivement la diversité des modes de coopération entre les acteurs, en 
tenant compte des spécificités territoriales. Côté entreprises, un groupe de travail MEDEF sur les relations avec les 
associations permettra dô®tablir des avanc®es significatives. C¹t® associations, une ®tude avec les 5 centres dôexpertise 
sectorielle CNAR du Dispositif Local dôAccompagnement qualifiera la spécificité des relations sur 5 domaines 
distincts  : le sanitaire & social, lôinsertion par lôactivit® ®conomique, lôenvironnement, le sport et la culture.  
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2009 -2010 : Le Grenelle de lôinsertion ouvre une nouvelle ¯re des relations entre les entreprises et les structures 
par lôactivit® ®conomique. La cr®ation par lôEtat de la Charte de lôachat responsable en 2010 marquera le d®but dôune 
r®flexion partag®e sur la n®cessit® dô®tablir des relations ®quilibr®es bien quôil sôagisse de relations asymétriques.   
 

2011-2012 : Après 7 ans de recherche de terrain, Le RAMEAU publie avec CIDES le référentiel « partenariats 
associations-entreprises è, puis le d®cline en guide pratique avec lôORSE dans une version r®actualis®e du 1er guide 
de ce dernier de 2006. Fort de ces outils, des premières expérimentations sont menées pour leur appropriation par 
les réseaux associatifs de référence sur lô®conomie (Initiative France), sur le social (R®seau Cocagne) et sur 
lôenvironnement (CNAR Environnement r®unissant les 5 principales têtes de réseau associatives dans le domaine 
environnemental). LôObservatoire des partenariats finalise son premier plan quinquennal sur lô®tat des lieux des 
partenariats en France.  
 

2013 -2014  : Deux événements marquent le passage à une nouvelle étape : les Assises de lôEntrepreneuriat et 
lôextension de la Charte dôengagement r®ciproque aux Collectivit®s territoriales. Le premier, au travers du Groupe 5 
« lôEntreprise responsable », éclaire sur la nécessaire reconnaissance de la diversit® des modes dôentreprendre. Ce 
sont les fondements de la (re)connaissance de lôESS qui permettra lôann®e suivante sa cons®cration avec la Loi ESS 
de juillet 2014. De son côté, le MEDEF décide à la fois de publier un guide pratique sur les partenariats, et de lancer 
une r®flexion sur les alliances strat®giques. Le second, le renouvellement de la Charte dôengagement, quant ¨ lui invite 
à se questionner différemment sur la place des territoires. Ces derniers ne sont pas de « simples è lieux dôapplication 
des engagements, mais de véritables parties prenantes à part entière. Il faudra attendre 3 ans plus tard pour vraiment 
comprendre la rupture structurelle dans le mode de relation avec les territoires  : il convient désormais de se 
préoccuper du « 1er kilomètre des besoins » avant de vouloir trop tôt appliquer le «  dernier kilomètre des solutions  » 
qui ï sôil ne tient pas compte du premier - nôest quôune r®ponse standardis®e, rarement adaptée aux spécificités des 
réalités locales. Fort de cette conviction, côest en 2014 que la centaine de ç catalyseurs territoriaux  », qui animent sur 
leur territoire les relations entre associations, entreprises et collectivités territoriales, décident de créer le Réseau des 
pionniers des alliances en territoire (un réseau aujourdôhui constitu® de plus de 350 acteurs). 2014 est aussi marqu®e 
par un symbole fort  : la présidence de la République décide de lancer le 1er chantier présidentiel immatériel de la Vème 
République : la France sôEngage (qui deviendra une Fondation en 2017). Cette initiative est rendue possible par 
lôinvestissement de plus de 50 Mú de TOTAL, au travers du partenariat historique avec le fonds jeunesse d¯s 2009. 
 

2015 -2016  : Sur le plan international, la question de la co-construction change de statut. Les Objectifs du 
D®veloppement Durable, sign®s ¨ lôONU en septembre 2015, actent  en effet de la nécessité de nouvelles alliances au 
travers de lôODD 17. Une application concr¯te sur le volet environnemental sera visible dès le mois de décembre de 
la même année avec la signature de la COP21 à Paris. Cette nouvelle « philosophie politique  » apparaît aussi en 
France. Le rapport « Intérêt général  : nouveaux enjeux, nouvelles alliances, nouvelle Gouvernance » retrace 1.500 
ans de lôhistoire du concept franais dôint®r°t g®n®ral et souligne combien la question des nouvelles alliances est au 
cîur des mutations ¨ lôîuvre. Côest dans le contexte politique tr¯s chahut® de la Loi travail quôen mars 2016 le 
MEDEF publie une note prospective sur les enjeux des alliances stratégiques entre associations et entreprises, et 
soutient lôid®e du RAMEAU dôinvestiguer un ç droit dôexp®rimentation partenariale è. LôElys®e, bien que sensible ¨ 
la pertinence de lôinitiative, considère le moment mal choisi pour lancer un tel chantier.  
 

2017 -2018  : En résonance avec quelques timides « signaux faibles » antérieurs, la Conférence Nationale des 
Territoires pose les conditions dôun nouveau dialogue entre le national et les territoires, passant dôune logique 
verticale (« top down » / «  bottom up  è) ¨ une horizontalit® ¨ inventer. Du rapport sur lôappropriation des ODD par 
le Comit® 21, au rapport sur la Responsabilit® Territoriale de lôEntreprise par la Plateforme RSE, en passant par le 
rapport Notat ï Sénard sur la place des entreprises en mati¯re dôint®r°t g®n®ral, toutes les conclusions convergent 
vers lôurgence dôadresser collectivement les d®fis syst®miques. La co-construction passe alors du stade dôune m®thode 
empirique à un levier de transformation stratégique. Les territoires et les expérimentations innovantes  entre 
associations et entreprises sont alors soudain valorisés et plébiscités, engageant chacun à suivre les « exemples 
inspirants  ». La force de la preuve change de côté : la question nôest plus ç faut-il faire alliance  ? », mais « comment 
faire ? è. Lôexp®rience des pionniers devient alors une source dôinspiration pr®cieuse.  
 

2019  : Lorsquôen juillet 2018, le Pr®sident de la R®publique lui-même invite les entreprises ¨ °tre aux c¹t®s de lôEtat 
pour lutter contre les fragilit®s, côest un total renversement de paradigme : lôentreprise ne doit pas dôabord °tre 
performance pour °tre utileé elle doit dôabord °tre utile pour °tre performante ! Ce bouleversement de la relation 
entre lôEtat et les entreprises, qui marque une rupture avec 200 ans dôhistoire, sera traduit dans les faits avec la Loi 
PACTE. Ce nouveau positionnement de lôentreprise, sôil est pl®biscit® par les Franais (lôentreprise est ¨ la fois 
légitime ï 70% - et crédible ï 65%), est selon eux soumis ¨ la condition dôagir en partenariat avec les collectivités 
(80%) et les associations (70%). Ces dernières ont dans le même temps fait profondément évoluer leur approche pour 
devenir force de proposition auprès des entreprises, qui deviennent non seulement des contributrices au financement 
et ¨ leurs ressources, mais plus profond®ment actrices de leurs actions. Afin de faciliter les rencontres et dô®viter toute 
confusion, les travaux sur lôhybridation des mod¯les socio-®conomiques explicitent lôimportance de bien distinguer 
les mod¯les dôint®r°t g®n®ral et ceux dôutilit® sociale. De plus, la capitalisation sur les impacts des alliances innovantes 
permet non seulement dôen qualifier les r®sultats en termes de confiance, dôinnovation et de performance ; mais aussi 
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dôoutiller les organisations et les territoires sur les moyens dô®valuer et de valoriser leurs d®marches partenariales. 
LôEtat quant ¨ lui diversifie les dynamiques pour favoriser les nouvelles alliances (10% pour tout changer avec 
le« Haut -Commissariat ¨ lôESS et ¨ lôInnovation Sociale, rattach® Ministère de la Transition écologique et solidaire , 
Territoires engagés et Fondation des territoires avec le Ministère de la Cohésion des Territoires, é).  
 
Une nouvelle ère est à construire ! La « feuille de route » des Objectifs de Développement Durable que le Président 
de la R®publique est all® porter ¨ lôONU, le 25 septembre 2019, en est le cadre dôengagement collectif. Chacun en est 
solidairement responsable et aujourdôhui invit® ¨ devenir contributeur ¨ ces objectifs communs qui ne pourront °tre 
atteints que dans une dynamique co-construite entre tous. Il sôagit l¨ dôune ç valise sans poignée », trop lourde pour 
°tre port®e seul par quiconque. Côest dans ce cadre structurant que sôinscrit la mission minist®rielle confi®e par le 
Secr®taire dôEtat Gabriel ATTAL.  
 
 
 

Appréhender la question de manière systémique 

En synth¯se, les travaux collectifs r®alis®s depuis une quinzaine dôann®e par les ç pionniers  » des alliances innovantes 
permettent de disposer dôune vision syst®mique qui permet dôexpliquer la valeur ajout®e des démarches 
partenariales , de leur contribution aux Objectifs de D®veloppement Durable, jusquô¨ la capacit® ¨ en mesurer 
concrètement les effets sur les 3 sph¯res dôacteurs de lô®cosyst¯me : les territoires, les organisations et les individus.  
 

 
 
La mission «  Acc®l®rer les alliances strat®giques entre associations et entreprises sôest donn®e pour 
objectif dô°tre une forme de parcours pour permettre ¨ chacun dôappr®hender la question en 
fonction de son positionnement, de ses objectifs, mais aussi de  sa maturité. Face ¨ lôenjeu dôint®r°t 
général du mouvement de co -construction qui se d®veloppe sur les territoires, lôambition de la 
mission nôest pas tant dôessayer de simplifier des relations partenariales - par essence complexes ï 
que de plutôt apprend re à les comprendre, à les valoriser et à les piloter collectivement.  
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Pour aller plus loin  

Les outils pour agir  

Il existe de nombreux outils pour faciliter la mise en îuvre de partenariats. La mission ministérielle a développé une 
s®rie de fiches pratiques pour aider les organisations et les territoires ¨ se saisir de lôopportunit® de ç faire alliance » : 

- Argumentai re « lôODD 17 en pratique », 
- M®thodes dôappropriation autour dôun kit pour ç jouer collectif  »,  
- Exemples inspirants de partenariats stratégiques et de co-construction territoriale,  
- Boîte à outils pour agir efficacement au travers de la capitalisation de la pratique des « pionniers  ». 

 

Les données pour approfondir la diversité  des partenariats  

Les chiffres clés et données présentées pr®c®demment sont issus de lôObservatoires des partenariats qui met ¨ 
disposition les r®sultats de ses programmes dô®tudes : http://observatoire -des-partenariats.fr/ . Ces programmes 
permettent dôavoir une analyse des fragilit®s territoriales ainsi que des dynamiques de relations partenariales en 
France au travers de 3 prismes complémentaires : 

- La vision par territoire  : au travers 
dôanalyses régionales, consolidées au niveau 
national et mise en perspective au plan 
international  ; 

- La vision des acteurs  :au travers dôun 
croisement de 4 regards complémentaires - les 
citoyens, entreprises, associations et élus 
locaux, 

- La vision par domaine  de fragilités 
(économiques, sociales, sociétales et 
environnementales) : au travers de lôanalyse de 
16 domaines. 

 
 

 

 

LôObservatoire des partenariats 

 

Créé en 2008  par la Caisse des Dépôts et Le RAMEAU, en partenariat avec le MEDEF et Le Mouvement associatif, 

lôObservatoire des partenariats  a pour objectif de qualifier les enjeux des relations partenariales , dôidentifier les 

pratiques innovantes et de suivre lô®volution des dynamiques dôalliances en France.   

LôObservatoire des partenariats permet de capter les « signaux faibles »  et de disposer dô®tudes statistiques fiables 

sur les avancées du mouvement de co -construction en France . Les plans quinquennaux permettent de mesurer la 

maturité collective et de la mettre en perspective gr©ce au regard crois® entre les citoyens, les ®lus, les dirigeants dôentreprise et 

les responsables associatifs. Les résultats sont ensuite mis en débat en territoires.   

Les 3 programmes dô®tudes ï ARPEA, PHARE et IMPACT  
 

 x ARPEA  (2008 - 2012) : établir un état des lieux des partenariats en France 

 x PHARE  (2013 à 2017) : mieux comprendre les fragilités territoriales, et définir le rôle de la co-construction pou r y 
répondre.   

 x IMPACT  (2018-2022) : évaluer les impacts des alliances innovantes au service du bien commun 
 
 

  

http://observatoire-des-partenariats.fr/
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Exemple dôanalyse r®gionale 

Synthèse du rapport IMPACT -Provence -Alpes -C¹te dôAzur 

 
Les fragilités en PACA  

Le profil et les indices de fragilit® de la r®gion 

 

 

 

 
 

La région PACA est une région aux multiples richesses mais confrontée à des problématiques sociales, sociétales et 
économiques diverses. Ainsi, les indices de fragilité mettent en avant la sécurité , le numérique , puis les questions 
économiques , le vieillis sement, le handicap et la mobilit®, lô®ducation. 

La perception des fragilit®s par les habitants en PACA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vision systémique des indicateurs de fragilité Les données-clés du profil : 
 

�>�[�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ���������•���‰���Œ�š���v���Œ�]���š�•���‰�µ���o�]�����o�����Œ���‰�‰�}�Œ�š���/�D�W�����d-PACA : quelles sont les fragilités de ce territoire, comment 
sont-elles perçues par les citoyens, entreprises et associations ? Quels sont les domaines où les alliances multi 
acteurs sont nécessaires ? Quelles en sont les pratiques ?  Le présent document vous en propose une synthèse. 


